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FLASH INFO N°104 du 17 juin 2017 
Définition du véhicule de collection 

 

Chers Amis, 

Pour faire suite au flash’info FFVE N°101 du 3 mars 2017, nous vous informons que l'arrêté du 24 mai 
2017 modifiant l'arrêté du 9 février 2009 relatif aux modalités d'immatriculation des véhicules a été 
publié au JORF du 8 juin 2017. Cet arrêté prend en compte les dispositions introduites par le décret du 
20 février 2017, décret ayant apporté des modifications au code de la route concernant les véhicules de 
collection. Il est applicable au lendemain de sa publication. 

Vous trouverez le texte de l'arrêté du 24 mai en PJ, ou au lien suivant vers légifrance :  
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034877238&dateTexte=&categor
ieLien=id  
 
Définition du véhicule de collection dans l’article R-311 1 du code de la route : 
6.3. Véhicule présentant un intérêt historique (véhicule dit de collection) : véhicule qui remplit 
l'ensemble des conditions suivantes : 
- il a été construit ou immatriculé pour la première fois il y a au moins trente ans ; 
- son type particulier, tel que défini par la législation pertinente de l'Union européenne ou nationale, 
n'est plus produit ; 
- il est préservé sur le plan historique et maintenu dans son état d'origine, et aucune modification 
essentielle n'a été apportée aux caractéristiques techniques de ses composants principaux. 
 
Ainsi définie, la carte Grise de Collection transforme ce qui était un simple véhicule d’occasion, en 
élément du Patrimoine industriel, elle valorise donc le véhicule et lui confère un avantage patrimonial 
réel. Conscient du risque de permettre le passage en carte grise de Collection à des véhicules modifiés 
qui ne respecteraient plus l’état d’origine, le législateur exige désormais une attestation fournie par le 
constructeur ou la FFVE pour l’obtention d’une carte grise de Collection. 
 
 
Bien cordialement,      

      
Alain GUILLAUME    
Président 
 
 

Le Flash Info FFVE : à diffuser sans modération… 
Egalement sur www.ffve.org rubrique Publications Actualités 
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